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31 - SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Contexte

Dans le cadre d’une politique ambitieuse de développement des modes de déplacement alternatifs à la
voiture  individuelle,  la  Ville  a  construit  un  schéma directeur  cyclable.  Pour  cela,  le  bureau  d’études
Transamo  a  accompagné  Cherbourg-en-Cotentin  dans  les  différentes  phases  de  construction  de  ce
schéma directeur.

Les objectifs du Schéma Directeur Cyclable

L’objectif est de développer la pratique du vélo sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin, en tant que
mode de déplacement du quotidien à part entière, ce qui permettra de réduire la part modale de la
voiture et augmenter celle dédiée au vélo.  Pour atteindre cet objectif, le schéma directeur doit garantir
un réseau cyclable sécurisé, continu, cohérent et qualitatif. 

Démarche

Ce  schéma  directeur  a  été  co-construit  avec  les  associations  locales  promouvant  l’usage  du  vélo  :
Vélorution & Pignons-sur-Rue. 

L’étude

L’étude a duré un an : elle a débuté en juin 2021 et s’est terminée en juillet 2022.



Schéma directeur cyclable 2023 – 2035     :  
- 122 km de linéaire cyclable
- 7 lignes cyclables structurantes
- 10 000 places de stationnement vélo
- 8 zones apaisées

La programmation des aménagements sur le mandat

a) Démarche interne

Pilotage : mission mobilités actives 

Directions associées : 
- Direction Études ,Travaux, Espaces Publics
- Direction Voirie & Éclairage Public 



b) Budget sur le mandat

Stationnement vélo Schéma Directeur Cyclable & Voie
du Homet 

Aménagement des zones
apaisées 

650 000 € 6 700 000 € 643 000 €

c) Priorisation et méthodologie de mise en œuvre sur le mandat 

→  coordination  avec  les  travaux  en  cours  (et  à  venir),  notamment  ceux  relatifs  au Bus  Nouvelle
Génération (BNG)

1. Déploiement massif du stationnement vélo (simple, couvert et sécurisé)
2. Création et extension des zones apaisées (zone 30 et de rencontre)
3. Traiter les « points noirs » à vélo
4. Assurer les continuités cyclables du BNG
5. Faire des expérimentations

d) Le phasage

Le déploiement des arceaux vélos est en cours et a débuté en septembre 2022. 

2022

Commune déléguée Aménagements cyclables – secteurs
concernés

Zones apaisées – secteurs
concernés 

Tourlaville ZONE 30 du Becquet 

2023

Commune déléguée Aménagements cyclables – secteurs
concernés

Zones apaisées – secteurs
concernés 

Cherbourg-Octeville Pérennisation de la coronapiste du boulevard
de  l’Atlantique  et  connexions  cyclables
(gare ; bourg d’Octeville ; Provinces)

Cherbourg-Octeville ZONE 30 du Maupas 

→ 3,35 km de linéaires cyclables créés
⇒  Coût estimatif (avant études) : 536 190 €  

2024

Commune déléguée Aménagements cyclables – secteurs
concernés

Zones apaisées – secteurs
concernés 

Cherbourg-Octeville Continuités cyclables du BNG 
→ rue Abbaye 
→ avenue Millet 
→ avenue carnot 

Querqueville EXPÉRIMENTATION Rond-point Hollandais 

→ BNG : 4,3 km de linéaires cyclables 
→ Voie du Homet : 2,3 km  de linéaires cyclables
→ Schéma Directeur Cyclable CeC : 2 km de linéaires cyclables  Coûts estimatifs (avant études) =   465
200 €  



2025

Commune déléguée Aménagements cyclables – secteurs
concernés

Zones apaisées – secteurs
concernés 

Cherbourg-Octeville Continuité cyclable est : Av. Amiral Lemonnier
& traitement du rond point de Thémis 

Cherbourg-Octeville ZONE 30 du « Val de Saire »

Equeurdreville-
Hainneville

Extension  ZONE  30
d’Equeurdreville 

→ 2,2 km de linéaires cyclables créés
⇒ Coût estimatif (avant études) : 656 840 €  

2026

Commune déléguée Aménagements cyclables – secteurs
concernés

Zones apaisées – secteurs
concernés 

Cherbourg-Octeville Connexion  cyclable  nord  ouest  –  sud ouest
(via avenue R. Schmitt) 

→ 857 m de linéaires cyclables créés (S1 2026) 
⇒ Coût estimatif : 257 100 €

En résumé

Aujourd’hui En 2026

31 km de linéaires cyclables 46 km de linéaires cyclables 
→ 3 lignes cyclables structurantes aménagées 

5 zones apaisées 8 ZONES 30 dont : 
- 1 étendue 

358 places de stationnement vélo Objectif : 6 000 places de stationnement vélo 
sur l’espace public 

Le conseil municipal est invité à approuver la programmation du projet et le budget qui sera imputé sur le
budget principal.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

19h49 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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